
 
CONGÉS FÉRIÉS ET CONGÉS MOBILES 23 avril 2021 
Destinataires : À tout le personnel 

Expéditrice : Mélissa Delorme, chef du Service des relations de travail - 
DRHCAJ 

Actions à réaliser : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées 

 
 
Au cours de la dernière année et en contexte lié à la pandémie, plusieurs personnes salariées à 
temps complet ont accumulé des congés fériés dans une banque et/ou des congés mobiles 
psychiatriques, en établissement carcéral et en unité spécifique qu’elles ne pourront utiliser avant 
les dates convenues aux dispositions nationales et locales des conventions collectives. Ainsi : 
 

• Après entente avec son supérieur immédiat, une personne salariée pourrait se voir 
octroyer un ou des congés fériés ou des congés mobiles psychiatriques, en 
établissement carcéral et en unité spécifique à l'horaire d'ici le   30 juin, et ce, en 
fonction du contexte actuel lié à la pandémie, des besoins du service ou du centre 
d’activités et de la criticité de la situation;  

  
• La prise de congés mobiles psychiatriques, en établissement carcéral et en unité 

spécifique se termine le 30 juin 2021 : les personnes salariées qui n’ont pas pu 
bénéficier des congés mobiles psychiatriques, en établissement carcéral et en unité 
spécifique, se verront solder leur banque de congés à la paie déposée le 15 juillet 2021 
(paie 15 se terminant le 3 juillet 2021) puisqu’ils ne peuvent être reportés selon les 
dispositions nationales des conventions collectives; 

  
• RAPPEL : Les personnes salariées qui se prévalent des congés mobiles psychiatriques ou 

unité spécifique ne pourront pas bénéficier des mesures selon les conditions et les 
modalités prévues aux Arrêtés 2020-035 et 044 portant sur les mesures incitatives 
visant à favoriser la présence au travail à temps complet en contexte d’état d’urgence, 
puisque ceux-ci sont exclus aux fins du calcul d’admissibilité au montant forfaitaire. Il est 
recommandé d’utiliser prioritairement les congés fériés en banque le cas échéant.  
  

*Des précisions sont à venir concernant le congé férié de la Fête nationale (F13 - 24  juin 2021) et 
pour les congés fériés accumulés et non pris d’ici le 30 juin 2021. 
   
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez communiquer avec le Centre de services 
RH au numéro unique : 7960 ou 514 338-2222 poste 7960 ou à l’adresse courriel 
suivante:  drhcaj.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca  
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